
BULLETIN MUNICIPAL DE MONTREAL 905 MUNICIPAL BULLETIN OF MONTREAL

911age dans l'affaire concernant l'exécution des contrats pour tracts for the construction of the main sewer in Notre-
la construrtion de l'égoût collecteur du Quartier Notre-Dame Dame de Grâces Ward.
de Grâces. The above mentioned Person is ordered to bring with

Il est hni the note-books and other documents he rnay have in
Enjoint à la personne ci-dessus mentionnée d'apporter avec his possession in connection with the exécution of said

elle les livres de notes et autres documents qu'elle peut avoir works, the whole under the penalty provided by law.
eh sa possession, en rýpport avec l'exécution desdits travaux, This summons is given in virtue of the provisions of
le tout sous toutes peines que de droit. Art. 2jR of the Charter of the City of Montréal.

La Présente assignation est donnée en vertu des dispositions
de l'article 2iR de la Charte de la Cité de Montréal. On motion of Commissioner Côté, seconded by Coin-Sur Proposition de M. le Commissaire Côté, appuyée P,'.r
par M. le Commissaire Aiiiey, il est missioner Ainey,

F-11joint à M. Chs. P. Loveland de comparaitre devant le Mr. Chs. P. Loveland was ordered to appear before the

Bureau des Commissaires de la Cité de Montréal, à l'Hôtel de Board of Commissioners, of the City of Montréal, on the
17th July, at io a.nl., in the Council Room, to give evi-Ville de la Cité de Montréal, vendredi, le 17 juillet courant, dence in the matter concerning the carrying out of con-à il 10 heures a. m., dans la Salle du Conseil, pour rendre témoi- tracts for the construct'on of the main sewer in Notre-.9 age dans l'affaire concernant J'exécution des contrats pour

lit construction de J'égoût collecteur du Quartier Notre-Dame Daine de Grâces Ward.
de Grâces. The above mentioned -nerson is -ordered to bring with

Il est him the note-books and other documents lie n-lay have in

Enjoint à la personne ci-dessus mentionnée d'apporter avec li's possession in connection with the exécution of said

elle peut avoir works, the ývhole under the penalty provided by law.
les livres de notes et autres documents qu'elle

en Sa Possession, en rapport avec J'exécution desdits travaux, This summons is gven in virtue of the provisions of

tout sous toutes peines que de droit. Art. 21R of the Charter of the City of Montréal.

La présente assignation est donnée en vertu des dispositions
de Pàtticle 2iR de la Charte de la Cité de Montréal.

Sur proposition de M. le Commissaire Côté, appuyée Par On motion of .Commissioner Côté, seconded by Coin
missioner Ainey,

Par M-Ae Commissaire Ainey, il est Mr. C. G. Crane alias Craib was ordered to appear be-
EnJoint à'M. C G, Crane, alias Craib, de comparaître re- fore the Board of Commissioners, of the City of Mon-

'V.ýnt le Bureau dés ConimisSaires de la Cité de Montréal, à treal, on the 17tli July, at io ami., in the Council Room,
""Ôte] de Ville de la Cité de Montréal, vendredi, le 17 juillet to give évidence in the matter concerning the carrying
elurant, à Io heures a .1 m dans' la Salle (lu Conseil, pour ren- out of contracts for the construction of the main sewer,
dýc týtn0i9nage dans 1 affaire concernant l'exécution des con- -
trats Pour la construction de l'égoùt collecteur du Quartier in Notre-Dame de Grâces Ward.

Xltre-,Datne de Grâces. The above mentioned oerson is ordered to bring with

Il est him the note-books and other documents lie may have in
his possession in connection with the exécution of said

en, nt à la personne ci-dessus mentionnée d'apporter avec works, the whole under the penalty provided by law.
vite "(>ilivres de notes et autres documents qu'elle peut avoir This summons is given in virtue of the provisions of
en Sa Possession, en rapport avec l'exécution, desdits travaux, Art:.ý :2iR of the Charter of the City of Montréal.
le tOut sous toutes peines que de droit.

Ln Présente assignation est donnée en vertu. des dispositions
e l'article 2iR de la Charte de la Cité.de Montréal. On motion of, Commissioner Côté, seconded by Coin-

Sur Proposition de M. le Commissaire Côté, appuyée 1a-ý missioner Aincy,
le Commissaire Ainey, il est Mr. Pý J. Hubert was ordered to appear before the

Enjoint à M. p. J. Hubert, de comparaître devant.le Bu- Board of Commissioners, of the City of MontrW, on the

des Commissai'res de la Cité de Mc>'ntrýal, à fHÔtel de 1ýth July, aý io a>mý, in theCouncil Roorn, to give evi-de la Cité de Montréal, veillredi, le 17 juillet courant, dencý in the matter concerning the carrying out of con-
10 heures a. m,, pour rendre témoignage dans l'affaire con- tracts for the construction of the main sewer in Notre-

'2rnant l'ex-éctitîon des contrats pour la construction (le Dame de Grâces Ward.
ý,,eêÎoût uartier Notre-Dame de Grâces. The above mentioned person is ordered to bring withcollecteur du ýQ

est him the note-books and other documents lie may have in

41, Enjoint à la personne ci-dessus mentionnée d'apporter avec his possession, also the books of the Harris Construction

les livres de ilotes et autres documents qu'elle peut avoir Co,, Ltd., in con nection with the exécution of said works,

ea possession,, ainsi que tous les livres de la compagnie the whole under the Penalty provýded by law,

11àrris Construction Ltd" en rapport avec l'exécution des- This summons is .Ziven in virtue of the provisions of

1,ts travaux, le tout sous t'ýutes peines que de droit. ArL 2rR of the Charter of the Citv of Montréal,
ta Préýente assignation est donnée en vertu des dispositions

l'article 2iR dé la Charte de la Cité. de Montréal, On motion of Commissioner Côté, seconded by dom-
Proposition de M. le Commissaire Côté, appuyée Par missioner Ainey,-le Commissaire Ainty, il est Mr. Armand Major was ordered to appear before the

ýý1ljoint à M. Armand Major, de comparaître devant le Bu- Board of Commissionersý of the City of Montréal, on the
eýýn1 des Çànimissaires de la Cité de Montréal, à l'Hôtel de eth July, at 10 a.n-i,, 'n the Council Room, to give evi-

de la Cité de Montréal, vendredi le 17 juillet courant, dence in the matter coýncerning the carrying out of con-
"0 heures a. m., pour rendre témoÎgnýge dans l'affaire con- tracts for the constructIon of the main, s'ewer in Notre-

alit l'exécution des contrats pour la construction de Dame de Grâces Ward ' 1
ÙLt collecteur du Quartier Notre-Dame de Grâces. The above mentioned persôn is ordered to bring with

41 est him the note-books and other documents he may hýive ire
ýÈnj.irït à la personne ci-dessus mentionnée d'apporter avec h-s possession in connectÎon with the exécution of said

les livres de ilotes et autres dodurnents quelle Peut avOlr works the whole under the penalty provided by law,
il OsÈe5eion, en rapport avec lexécution desdits traValix, This' sumtnon8 is g'ven in virtue of thé provisiQnsý of

tout e,1ýýUs toutes peines que de droÎt. Art. 2iR of the Charter of the City of Montréal,
pré":nte assignation estdonnée en vertu des diSPGsltfOtls

icle 2iR de la Charte de la Cité de Montréal.

2.-Submitted a report froin the Asstý-Chiéf Engincer,
ou is un rapport du Dépùt&liljzéùieur en Chef, ré-

ý6,632-ôo- du montant recommending that a sum of $j6,632 bc varied froni the
nt e v renient dun crédit de $1

r le rnavadâtnism de la hie de Lorimier. entre. les appropriatîon voted foi- inacadamizing de Lorimier aye-

t-Jérôme et Carriércr>, et cl'aPPli(,Iuer ledit montant, nue, between Stý JérÔtue'and Carrières streets, and appleed

Loti=ierý entre les Tu" pa(ýlY for niàcadamizinli-.de Lorimier avenue, betweeu St.
Macadamisnge dé là,rue de andura'd Jérome and Masson

ômc et masson, ainsi qu'entre les ruee D n streets. aM& belween and


